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Définition du secteur de 
la biodiversité
• « Variabilité des organismes vivants de 

toute origine y compris, entre autres, les 
écosystèmes terrestres, marins et autres 
écosystèmes aquatiques et les 
complexes écologiques dont ils font 
partie ; cela comprend la diversité au sein 
des espèces et entre espèces ainsi que 
celle des écosystèmes. »

(Convention sur la diversité biologique, 
Art. 2. Recueil des Traités des Nations 
Unies, 1993)

https://www.cbd.int/doc/legal/cbd-fr.pdf
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 1.

Définir les principaux paramètres de l’évaluation.

• Définir le champ d’application et les limites pour l’évaluation
• Définir le cadre institutionnel
• Spécifier l’horizon temporel pour l’évaluation, qui correspond à l’horizon 

temporel de l’objectif national évalué
• Spécifier l’année de référence (l’année la plus récente pour laquelle des 

données sont disponibles)
• S’appuyer sur le modèle/l’analyse/le système de suivi existant, le cas 

échéant
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Étape 1. Définir les principaux paramètres de l’évaluation.

Définir les limites pour l’évaluation

Exemples de sous-secteurs potentiels et de leurs trajectoires d’impact 
Écosystème Vulnérabilités Impacts
Déserts Dessiccation, conditions plus sèches et plus 

chaudes
Événements climatiques plus épisodiques et variabilité 
interannuelle accrue, sécheresses plus graves et plus 
persistantes

Prairies et savanes Réchauffement, fréquence des feux, hausse 
de la variabilité des précipitations

Végétation affectée
Production et bilan hydrique des sols

Méditerranéen Réchauffement, désertification Expansion des déserts et des prairies, fréquence des feux

Forêts Dépérissement des forêts, sécheresse Affaiblissement potentiel de la résilience, épidémies d’insectes 

Toundra et 
arctique/antarctique 

Extinction d’espèces, sécheresse Menaces pour les moyens d’existence et la sécurité alimentaire 

Montagnes Période de fonte des neiges plus précoce Réduction de la diversité génétique parmi les espèces

Zones humides, lacs et 
rivières

Hausse des températures Dépendance à la disponibilité de l’eau contrôlée par des facteurs 
externes, réduction de la qualité de l’eau

Océans et mers peu 
profondes

Températures de l’eau de mer plus élevées Élévation du niveau de la mer, fonte des glaces marines, 
augmentation de la hauteur et de la fréquence des vagues, 
maladies dans le biote marin
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Étape 1. Définir les principaux paramètres de l’évaluation.

Sélectionner l’approche analytique

• Élaboration de feuilles de calcul 
simples sur la base des feuilles Excel 
fournies par cette méthodologie 
d’évaluation financière

• Mise à profit des modèles de 
transport, des systèmes de suivi, des 
processus de balisage budgétaire 
existants, etc., le cas échéant

• Utilisation des prévisions/tendances 
du secteur pour déterminer l’offre et 
la demande prévues dans le secteur
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 2.

Compiler les données historiques relatives aux FI, FF et coûts d’E&M, les données 
relatives aux coûts de subvention (s’ils sont explicitement inclus) ainsi que d’autres 
données d’entrée pour les scénarios.

• Regroupement des données des FI et des FF ventilées par type 
d’investissement (par ex. parcs éoliens, centrale alimentée par la 
biomasse, etc.), entité d’investissement et source de financement sur 
une période récente de 3 à 10 ans

• Regroupement d’informations socioéconomiques (développement 
démographique, développement économique, etc.) sur une période 
récente de 3 à 10 ans
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Étape 2. Compiler les données historiques relatives 
aux FI, FF et coûts d’E&M (s’ils sont explicitement inclus) 
ainsi que d’autres données d’entrée pour les scénarios.

Sources de données

Sources de données :
• Plans sectoriels
• Plans de développement
• Modèles du secteur de l’énergie/économétriques
• Mécanismes de balisage/suivi ou de transparence du budget national
• Rapports du secteur privé
• Inventaires des GES, communications nationales, etc.
• Système de comptabilité nationale (SCN), systèmes de comptabilité 

économique et environnementale intégrée (SCEEI)
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Étape 2. Compiler les données historiques relatives 
aux FI, FF et coûts d’E&M (s’ils sont explicitement inclus) 
ainsi que d’autres données d’entrée pour les scénarios.

Collecte des données
Exemples de données à recueillir

Exemples de mesures
FI
en dollars US

FF
en dollars US 

Coûts 
d’E&M 
en dollars US

Source de 
financement

Conservation efficace des zones protégées
• Gestion efficace des zones protégées 
• Mise en œuvre de projets de démonstration de REDD 
Amélioration des écosystèmes dégradés et 
restauration
• Décentralisation de la gestion des écosystèmes  
• Sylviculture (régénération naturelle, plantation 

d’enrichissement)
• Restauration écologique
Amélioration de la capacité des groupes 
communautaires
• Protéger les droits des peuples autochtones
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Étape 2. Compiler les données historiques relatives 
aux FI, FF et coûts d’E&M (s’ils sont explicitement inclus) 
ainsi que d’autres données d’entrée pour les scénarios.

Collecte des données

• Les informations doivent être ventilées par :
o Année (à partir de 10 ans avant l’année de référence de l’évaluation)
o Source (par société et par administration publique)
o Type (fonds nationaux, investissements directs étrangers, aide publique au 

développement)
• 3 principes de la Convention sur la diversité biologique :

o Conserver la diversité biologique
o Utiliser la diversité biologique de manière durable
o Assurer un partage juste et équitable des avantages de la diversité 

biologique 
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Étape 2. Compiler les données historiques relatives 
aux FI, FF et coûts d’E&M (s’ils sont explicitement inclus) 
ainsi que d’autres données d’entrée pour les scénarios.

Collecte des données

Exemples de ventilation des données sur les FI et les FF dans chaque sous-secteur

Catégorie d’entité 
d’investissement

Source des FI et des 
FF

Type d’investissement 1
(FI, FF, total)

Type d’investissement 2
(FI, FF, total)

Type d’investissement 3
(FI, FF, total) Investissement total

Ménages Nationale

Sociétés

Nationale

Étrangère

Total des fonds 
provenant des sociétés

Administration
publique

Nationale

Étrangère

Total des fonds 
provenant de 
l’administration publique
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 3.

Définir un scénario de référence.

• Définir le fondement physique du scénario de référence
• Scénario de référence : description de ce qui se passera 

probablement en l’absence de politiques SUPPLÉMENTAIRES de 
lutte contre le changement climatique ; tendances socioéconomiques 
attendues (par ex. croissance démographique et migration, croissance 
économique), changements technologiques et investissements dans 
le secteur en cas de maintien du statu quo.
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Étape 3. Définir le scénario de référence.

Définir le scénario de référence

• Caractériser chaque sous-secteur pertinent de fourniture d’électricité et 
d’utilisation finale d’électricité au cours de la période d’évaluation
o Présumer qu’aucune nouvelle politique de lutte contre le changement 

climatique n’est mise en œuvre
• Le scénario de référence reflète :

o Les plans sectoriels et nationaux actuels
o Les tendances socioéconomiques attendues
o Les investissements attendus dans les sous-secteurs
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Étape 3. Définir le scénario de référence.

Définir le fondement physique du scénario de référence

• Les informations doivent être ventilées par :
o Année (à partir de 10 ans avant l’année de référence 

de l’évaluation)
o Source (sociétés et administration publique)
o Type (fonds nationaux, investissements directs étrangers, 

aide publique au développement)
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 4.

Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels, ainsi que les coûts de 
subvention (s’ils sont explicitement inclus) pour le scénario référence.

• Compiler les données annuelles, ventilées par entité d’investissement, 
source de financement, type de flux d’investissements et type de flux 
financier

• Calculer le total des FI et des FF en termes réels non annualisés 
au cours de la période de planification

• Définir les FI et FF annuels du scénario de référence
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Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels ainsi 
que les coûts de subvention (s’ils sont explicitement inclus) 
pour scénario référence.

Identifier les FI et les FF actuels

Exemples de mesures en faveur de la biodiversité
Liste de types d’investissements FI FF
Politiques et mesures
Indemnités de réinstallation, incitations fiscales, fonds d’urgence

X X

Réglementations
Concessions, limites dans l’accès aux ressources
Gestion des terres et de l’eau
Reboisement, gestion durable des forêts

X

Gestion intégrée des pêcheries côtières X
Développement agricole et rural durable
Systèmes d’agroforesterie, réduction des pesticides et des herbicides

X

Déplacement des espèces
Réduction et gestion des pressions qui s’exercent sur les espèces et les écosystèmes

X
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Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels ainsi 
que les coûts de subvention (s’ils sont explicitement inclus) 
pour scénario référence.

Identifier les FI et les FF actuels pour le secteur

Exemples de mesures en faveur de la biodiversité (suite)
Liste de types d’investissements FI FF
Efficience d’utilisation de l’eau X
Éviter les obstacles physiques
Protection naturelle, expansion des systèmes de réserves

X

Activités « de précaution »
Application de règles de retrait des bâtiments et de réglementations sur l’utilisation des 
terres

X

Brûlage contrôlé et autres techniques X
Formations
Diversification des emplois, utilisation de nouvelles technologies, gestion
Recherche
Prévisions, analyse des risques, surveillance des ressources

X
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Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels ainsi 
que les coûts de subvention (s’ils sont explicitement inclus) 
pour scénario référence.

Définir et prévoir les FI et les FF annuels

*Conservation des écosystèmes, conservation des espèces, conservation de la diversité génétique…

Catégorie d’entité de 
financement Source des fonds

Cumul des FI et FF*
2025-2050 (en milliards de dollars pour 2025)

FI FF
Ménages Nationale

Sociétés

Fonds propres nationaux
Investissements étrangers
Dette nationale
Emprunts étrangers
Soutien de l’administration publique
Aide extérieure (APD)

Administration publique
Fonds nationaux (budgétaires)
Emprunts étrangers (prêts)
Aide extérieure (APD)
Total
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 5.

Définir le scénario cible.

• Scénario cible : intègre des mesures nouvelles et à plus grande 
échelle pour lutter contre le changement climatique

• Le scénario cible doit décrire les tendances socioéconomiques 
attendues, les changements technologiques, les mesures pertinentes 
visant à renforcer la résilience et les investissements attendus dans 
le secteur de la biodiversité pour mettre en œuvre ces mesures 
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Étape 5. Définir le scénario cible.

Définir le fondement physique du scénario cible

Exemples d’activités d’adaptation

Catégorie de mesure d’adaptation Mesure

Gestion intégrée des terres et de l’eau Élimination des distorsions entre les politiques

Approche intégrée en matière de gestion 
des pêcheries côtières

Aquaculture et mariculture pour réduire l’impact 
sur le reste des systèmes côtiers – cette mesure 
est optimale sous forme d’approche intégrée

Approches intégrées visant à améliorer 
l’agriculture durable

Gestion appropriée des systèmes de production 
agricole

Déplacement des espèces afin qu’elles 
s’adaptent à l’évolution des zones 
climatiques

Assistance aux espèces par des couloirs de 
migration naturels
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Étape 5. Définir le scénario cible.

Définir le fondement physique du scénario cible

Exemples d’activités d’adaptation (suite)

Catégorie de mesure d’adaptation Mesure

Réduction de l’utilisation des pesticides et 
des herbicides

Éviter de nuire aux communautés végétales et 
animales existantes, à la qualité de l’eau et à la 
santé des personnes

Efficience d’utilisation de l’eau
En réponse à la demande croissante en eau due 
aux conditions socioéconomiques et aux 
températures plus chaudes

Éviter les obstacles physiques pour faire 
face à la variabilité climatique

Amélioration et préservation de la protection 
naturelle

Approches « de précaution » Application de règles de retrait des bâtiments



26GUIDE méthodologique pour les évaluations financières de la lutte contre le changement climatique

Étape 5. Définir le scénario cible.

Deux approches pour définir le scénario cible

• 1re approche : présumer un point final 
pour les émissions liées à 
l’approvisionnement en électricité :
o Par ex., définir une cible en 2030 pour 

les émissions émanant du secteur de 
l’électricité

• 2e approche : présumer un ensemble de 
technologies pour l’approvisionnement 
en électricité : 
o Par ex., définir un ensemble d’options 

technologiques permettant de 
répondre à la demande future en 
énergie
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 6.

Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels (et les coûts de subvention 
s’ils sont inclus) pour le scénario cible.

• Compiler les données annuelles, ventilées par entité d’investissement, 
source de financement, type de flux d’investissements et type de 
flux financier

• Calculer le total des FI et des FF en termes réels non annualisés 
au cours de la période de planification

• Définir les FI et FF annuels du scénario cible
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Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels (et les 
coûts de subvention s’ils sont inclus) pour le scénario cible.

Prévoir les FI et les FF pour le scénario cible

Installation/technologie
Cumul infrastructures 
(2015-2030) Coût unitaire

Aquaculture et mariculture (nbre de sites) (coût [en $ 2025]/ 
site)

Déplacement des espèces 
en vue de leur adaptation (nbre d’activités) (coût [en $ 2025]/ 

activité)
Réduction de l’utilisation 
des herbicides et des 
pesticides

(nbre de kg de réduction) (coût [en $ 2025]/ 
kg de réduction)

Total
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Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels (et les 
coûts de subvention s’ils sont inclus) pour le scénario cible.

Prévision des investissements

Catégorie d’entité de 
financement Source des fonds

Cumul des FI et FF en 2025-
2050 (en milliards de dollars pour 2025)

FI FF
Ménages Nationale

Sociétés

Fonds propres nationaux
Investissements étrangers
Dette nationale
Emprunts étrangers
Soutien de l’administration publique
Aide extérieure (APD)

Administration publique
Fonds nationaux (budgétaires)
Emprunts étrangers (prêts)
Aide extérieure (APD)
Total
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 7.

Calculer les variations des FI, des FF et des coûts d’E&M (et des coûts de subvention 
s’ils sont explicitement inclus) nécessaires à la mise en œuvre du scénario cible.

• Soustraire des FI et FF annuels du scénario cible (par entité et par 
source de financement) les FI et FF annuels du scénario de référence 
(par entité et par source de financement)

• Additionner les montants incrémentiels sur toutes les années, 
par entité et par source de financement
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Étape 7. Calculer les variations des FI, des FF et des coûts d’E&M (et 
des coûts de subvention s’ils sont explicitement inclus) nécessaires à la 
mise en œuvre du scénario cible.

Déterminer les variations des FI et des FF

• Pour chaque mesure 
d’adaptation, l’évaluation doit 
identifier les FI et FF 
supplémentaires par source 
(fonds nationaux, etc.) tout au 
long de la période d’évaluation 
pour mettre en œuvre l’objectif 
national évalué.

FI et FF du scénario cible
moins

FI et FF du scénario de référence
= FI et FF supplémentaires
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Étape 7. Calculer les variations des FI, des FF et des coûts d’E&M (et 
des coûts de subvention s’ils sont explicitement inclus) nécessaires à la 
mise en œuvre du scénario cible.

Calculer les FI et FF incrémentiels

Catégorie d’entité de 
financement Source des fonds

Investissements (en milliards de dollars pour 2025)
Cumul (2025-2050)

Incrémentiel
Scénario de 
référence Scénario cible

Ménages Fonds propres et dette Valeur de référence Valeur cible Valeur cible moins valeur de 
référence

Sociétés

Fonds propres nationaux … … …

Investissements étrangers

Dette nationale

Emprunts étrangers

Soutien de l’administration publique

Aide extérieure (APD)

Administration
publique

Fonds nationaux (budgétaires)

Emprunts étrangers (prêts)

Aide extérieure (APD)

Total Somme
(référence)

Somme 
(cible)

Somme 
(cible moins référence)
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 8.

Déterminer les implications politiques.

• Identifier les entités responsables des changements incrémentiels 
importants dans les investissements et les flux financiers

• Déterminer les principales sources de leurs fonds
• Déterminer les instruments politiques et les mesures incitatives 

permettant d’induire les changements requis dans les investissements 
et les flux financiers
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Étape 8. Déterminer les implications politiques.

Déterminer les implications politiques

• Identifier les entités responsables des 
changements incrémentiels les plus 
importants dans les investissements et 
les flux financiers

• Déterminer les principales sources de 
leurs fonds

• Déterminer les instruments politiques et 
les mesures incitatives destinés à 
encourager des changements dans les 
investissements et les flux financiers

• Tenir compte des avantages sociaux, 
économiques et environnementaux des 
options politiques
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 9.

Synthétiser les résultats et finaliser rapport.

• L’établissement de rapports se déroule tout au long de l’évaluation, 
plutôt que de ne démarrer qu’à la fin de l’évaluation

• Les procédures de collecte d’informations et de données, de prise 
de décisions et de formulation d’hypothèses sont complètes et 
transparentes

• Assurer la crédibilité de l’évaluation et faciliter un suivi sur la base 
des résultats de l’évaluation

• Les Directives de rédaction contiennent les principaux tableaux requis. 
Les feuilles de calcul Excel sont à disposition pour organiser et calculer 
les données.
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Q&R
Clarifications
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